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Depuis plusieurs années les pouvoirs publics ont cherché à promouvoir le développement, au-
delà des techniques médicales curatives de plus en plus sophistiquées et performantes, d'une
prise en charge globale du patient à toutes les étapes des processus de santé, y compris en fin
de vie.

Ces orientations ont conduit le ministère de la santé à promouvoir et de nombreux
professionnels, à intégrer dans les soins la prise en charge de la douleur des patients,
envisagée non plus comme une fatalité ou un symptôme, mais en tant que telle. Leur action
s'est appuyée sur le développement des connaissances scientifiques, qui permettent à l'heure
actuelle et dans la quasi totalité des cas de réduire dans des proportions considérables la
douleur des malades et des opérés.

En ce qui concerne les malades en phase terminale, pour lesquels le soulagement des douleurs
physiques et psychologiques constitue un élément fondamental de la prise en charge, les
Ministres chargés de la Santé et des Affaires Sociales avaient confié au Dr Delbecque le soin
de réaliser une étude de la situation en 1992. Ce rapport, publié à la Documentation Française,
dresse, six ans après la parution d'une circulaire organisant cette prise en charge, un état des
lieux des unités de soins palliatifs (USP), et formule de nombreuses propositions destinées à
améliorer et à développer l'accompagnement des patients en fin de vie sur l'ensemble du
territoire français(cf liste des USP publiée par le dr Delbecque en annexe 1).

Pour autant la lutte contre la douleur ne se limite pas aux malades en phase terminale , et la
douleur chronique ou la douleur aiguë, en phase post-opératoire par exemple, constituent
également des champs d'intervention tout aussi importants.

En 1994 le Ministre délégué à la Santé a donc décidé de concentrer son action en priorité sur
la prise en charge des douleurs chroniques. Un groupe de travail piloté par la Direction
Générale de la Santé a été chargé de rédiger un rapport sur "les unités de traitement
spécialisées dans la lutte contre la douleur chronique". Ce rapport, définissant des standards
reconnus internationalement, a servi de base à la circulaire DGS/DH n˚ 3 du 7 janvier 1994
"relative à l'organisation des soins et à la prise en charge des douleurs chroniques". A
l'occasion de la parution de cette circulaire, qui définit des critères organisationnels* de prise
en charge de la douleur chronique, le Ministre de la Santé a souhaité pouvoir disposer d'une
information exhaustive sur l'activité, les structures et les équipes intervenant dans ce domaine.

Une enquête nationale a donc été conduite en ce sens par la Direction générale de la Santé
de février à mai 1994, dont les résultats vous sont présentés ici.

*remarque : ces critères sont: une prise en charge pluridisciplinaire par au moins trois médecins de spécialité différente,
présence d'au moins un psychiatre et/ou un psychologue, une évaluation et une orientation thérapeutique, une prise en
charge médicopsychologique et un suivi à long terme, la pratique de moyens thérapeutiques diversifiés.
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